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Texte de la question

M. Lionel Causse souhaite tout particulièrement appeler l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé,
des solidarités et des familles sur une initiative originale développée par des médecins radiologistes du
département des Landes en vue de conforter le maillage territorial de leur pratique médicale dans certains
territoires isolés. Intitulés « plateaux d'imagerie médicale ambulatoire de proximité » (PIMAP) par leurs
créateurs, des centres libéraux, financés sur fonds propres et sans coûts cachés pour l'État, rassemblent toutes
les modalités d'imagerie, y compris scanner et IRM. Le retour d'expérience de ces structures a démontré
l'émergence d'un modèle vertueux qui associe concomitamment la prise en charge de proximité du dépistage au
diagnostic, en ce inclus le petit interventionnel, la possibilité pour le radiologue de substituer un examen
demandé par l'examen réellement pertinent, évitant ainsi redondances et actes inutiles, la réduction des
passages aux urgences grâce à la prise en charge ambulatoire des soins non programmés et un rôle clé dans le
dépistage précoce des cancers (sein, poumon) et des pathologies cardiovasculaires, générant d'importantes
économies indirectes (moins d'hospitalisations, de traitements lourds, d'arrêts de travail et de pertes de
cotisations sociales). Au vu de ces éléments, il l'interroge sur la pertinence d'initier une mission d'évaluation de
cette expérience, dont on pourrait espérer que sur la base des résultats, elle puisse permettre la reconnaissance
juridique du modèle PIMAP et l'encouragement de son déploiement national, afin de renforcer l'offre de soins de
proximité et de contribuer à la maîtrise des dépenses de santé.

Données clés

Auteur : M. Lionel Causse
Circonscription : Landes (2e circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10172
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Travail, santé, solidarités et familles
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 84387 octobre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10172
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719922
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202540.pdf

